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État descriptif de la maison de Loguivy de la Mer 
 

 Renseignements généraux : 
Contact en France : Pascal Michel 
    N° de téléphone : 06 09 73 27 99 

 
Adresse de la location : 35 Rue du Port de Loguivy de la Mer 
            22620 PLOUBALZANEC 
 

 Situation géographique : 

Maison située sur le port de Loguivy de la Mer, à 20 m de la mer. Calme assuré et bord de 
mer. 
- calme assuré 
- mer à 20 m 
- bord de mer 
- vue mer 
- vue port 

 
 Type d’hébergement : 

Maison individuelle de 150 m² avec un jardin de 50 m² et une terrasse de 60 m². 

 
 Aménagement extérieur dont le locataire a la jouissance : 

- jardin privatif, 
- terrasse, 
- mobilier de jardin, 
- barbecue, 
- jeux pour enfants, 
- stationnement devant la maison. 

 
 Caractéristiques du logement : 

- 1 salle de bain avec WC, 
- 1 WC indépendant, 
- 1 cuisine, 
- 1 salon avec cheminée. 

 
 Chambres : 

Maison avec 3 chambres : 
- 2 chambres équipées d’un grand lit de 2 m et 1,60 m pour l’autre, une fenêtre et un 

grand placard de rangement : respectivement 20 m² et 12 m². 
- une grande chambre de 60 m² au dernier étage aménagée en loft avec 4 couchages, un 

lit de bébé et un Baby Foot pour les enfants.  
 



 Équipement de la maison : 

- chaîne Hi-Fi, 
- chauffage central, 
- réfrigérateur, 
- congélateur, 
- cafetière, 
- lave-linge, 
- sèche-linge, 
- plaque de cuisson électrique 
- four électrique, 
- micro-ondes, 
- lave-vaisselle, 
- aspirateur, 
- cheminée avec bois de chauffe compris dans les charges, 
- barbecue, 
- salon de jardin. 

 
 Divers : 

- animaux non admis, 
- draps fournis, 
- serviettes fournies. 

 
 À proximité : 

- tous commerces 
- plage 
- randonnée 
- voile 
- canoë-kayak 
- pêche à pied 

 
 Ville ou lieux touristiques à visiter : 

- Paimpol à 8km 
- Perros-Guirec 30 Km 
- Guingamp 50 Km 
- Saint-Brieuc 50 Km 
- Îles de Bréhat à 6 km 
- Trieux à 2 km 

 
 
Fait à …………………………, le …../ …../ 2008. 
 
 
        Signature du locataire :      Signature du loueur : 
précédé de la mention « lu et approuvé » 

 


